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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
ARRETE N° 2013/PREF 63/124 du 16 juillet 2013 portant composition de la Commission Médicale Régionale 
de l’ARS dans le cadre des examens des Etrangers Malades. 2530 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
ARRETE du 12 juillet 2013 relatif aux priorités fixées pour l’attribution des droits à prime définitifs issus de la 
réserve Campagne 2013. 2532 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Direction Régionale des Finances Publiques Auvergne 
 
Convention de délégation d’ordonnancement secondaire du 24 juin 2013  2534 
 
Convention de délégation d’ordonnancement secondaire du 1er juillet 2013 2537 
 
Convention de délégation d’ordonnancement secondaire du 12 juillet 2013. 2540 
 
 

REGLEMENTATION 
 
Direction de la Réglementation. Bureau de la Réglementation et des Elections. Epreuves Sportives 
 
ARRETE N°13/01452/PREF 63/ du 16 juillet 2013 portant autorisation d’une manifestation sportive sur la 
voie publique ne comportant pas la participation de véhicules à moteur. 2543 
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